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s'appliquer ä la recolte des environs de Grandson. Cepen-

dant, un autre document inedit que j'ai sous les yeux et qui
concerne les revenus que percevait le bailli d'Yverdon sur
la dime de Champvent, peut etre utile dans le cas dont il

s'agit ici. En prenant pour base une periode de dix ans, on
estimait, vers 1780, ä 45 francs la valeur moyenne d'un char
de vin de cette derniere localite. Adoptons celle de 50 francs

pour ce qui concerne Champagne et Fiez, d'autant plus que
le chiffre cite plus haut pour Champvent etait repute plutöt
inferieur ä la realite. La contenance d'un char de vin etait
de 400 pots de Berne. Nous voyons, en consequence, que
la dime du vignoble de Champagne doit etre estim^e ä une
valeur de 320 francs environ. J'ajouterai que la recolte de

1787 fut probablement un peu inferieure ä la moyenne, car
l'annee suivante la dime de la m£me localite produisit 5365

litres 1.

On sait que le produit de la dime servait en premier lieu

au traitement des fonctionnaires de l'Etat, pasteurs, institu-

teurs, etc. LL. EE. disposaient de la quantite qui restait

apres ce prelevement et les vins de La Cote et du Nord du

territoire vaudois actuel etaient expedi6s depuis Yverdon
dans la direction de la partie allemande du canton, par la

voie des lacs du pied du Jura.
Eug. Mottaz.

ÜH MODE DE LA TIE COMOffll TADDOISE Aü SIEDLE PASSfe

LA POLICE DES CHEMIEES A BURTIGNY
DP I7I7 A I727

Sur les plaintes faites du mauvais estat de la cheminee de

Frangois Nicolas Monod et du danger qu'il y avoit du feu, les dits
conseillers y ayant dejä ete ci-devant lui ordonne d'y remedier ou

1 II estvrai que les frais etaient aussi plus considerables. Les dlmeurs
se firent payer, entre autres, deux batz chacuu pour chaque pressuree
qui avait lieu pendant la nuit.
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k ce deffaut deffense d'y faire feu, k quoi il n'a voulu obtemperer^
partant on resolu pour leur decharge. que le fait serait rapporte k
Monseigr le Ballif1 soit Möns1 le Chastellain d'Aubonne, pour y
pourvoir comme ils trouveront k propos.

Sur diverses plaintes faites contre les cheminees, entre autres de
Celles de Jaques Burnet et de la veuve de Reymond Burnet, a ete

ordonne que visite generale se fera pour voir Celles oü il y a des

deffauts pour les faire reparer et ä cet effet a este nomme les srs

Jacob et Imbert Burnet2 avec le secretaire et feront leur declarat.
de tout.

(Extrait du froces-verbal de la seance du 11 avril 17 77
du Conseil de F « Honorable Commune de

Burtigny% »).

Les cheminees dont il est ici question ne presentaient pas
les dispositions perfectionnees auxquelles nous sommes
maintenant habitues. L'äme en etait constitute par une

espece de chambre — la cuisine meme de 3a maison —
situee de plain-pied au centre du bätiment et contre une des

parois de laquelle etait dispose le foyer. Cette piece, sans

ou ä peu pres sans plafond, s'ouvrait sur un vaste conduit
qui, diminuant progressivement de diametre, s'elevait jus-
qu'au toit, un peu au-dessus duquel il debouchait. L'orifice
de ce conduit, que l'on pouvait fermer avec une sorte de

volet manoeuvre depuis l'interieur au moyen d'une longue
perche qui y etait fixee etait, avec la porte qui donnait
entree dans la chambre, la seule ouverture et la seule prise
de jour de celle-ci.

1 Le bailli d'Aubonne, du ressort duquel dependait Burtigny — main-
tenaut village communal du district de Rolle — etait alors Beat Louis
de Willading (1715-1721).

2 Tous les deux, comme aussi ceux qui les remplaceront dans cette
fonction, membres du Conseil.

3 Archives de Burtigny : Regisire du Conseil de l'Honorable Commune

de Burtigny, du 5 Avril 1717 au 10 Mars 1768.



Ces appareils primitifs ont partout ete transformes. On

en rencontre cependant encore, gä et lä, quelques rares
specimens 1.

L'article 20 dune nouvelle constitution que les bourgeois
de Burtigny venaient de se donner et qui avait regu 1'appro-
bation — necessaire pour sa mise en vigueur — du bailli,
d'Aubonne par acte du 21 octobre 1716, prescrivait pour
chaque annee quatre visites des cheminees de la commune :

« Que le dit Conseil fera la visite des cheminees quatre fois
hannee afin de voir celles qui ne seront pas en estat pour faire

reparer les deffaults sans retard, ä peine aux deffaillants de cinq
florins de bamp et de chastiment suivant le cas. »

Les premiers conseillers elus sous ce regime et qui avaient pröte
le serment de leur charge le 5 avril 1717, ainsi quelques jours seu-
lement avant la seance du 11, desireux sans doute de faire preuve-
de leur zele pour le bien public, n'avaient done pas perdu de

temps pour inaugurer leur activite dans ce domaine.
Les trois delegues ayant procede ä l'inspection dont ils avaient

regu le mandat, en rendent compte ä leurs collegues dans la seance
du 18 du m£me mois.

« Les Srs commis pour la visite des cheminees ayant fait leur
rapport et produit une liste des deffaults, a ete ordonne que les dits
deffaults devront £tre repards, sqavoir ceux oü il y a beaucoup de

travaux dans six sepmaines et quant aux petis deffauts ce doit dtre -

dans quinze jours pour le plus tard, des quels deffauts a ete donne
une liste au gouverneur pour les advertir inc.essamment. »

Le Conseil prend encore la decision suivante_:

Et quant aux cheminees oü il y a des arches, tonneaux et autres
embaras, considere que cela est dangereux au feu, il a ete ordonne

que le gouverneur publiera dimanche prochain que l'on aye a les
oster et les nettoyer dans huit jours apres publicat., ä peine les
deffaillants pour les uns ou les autres des cas cy-dessus de l'amande
de 5 florins par semaine qu'il negligeront lde reparat, et de

supporter tous evenements et chastiments.

Malgre les injonctions formelles de cet arrete et la

1 Nous-memes nous souvenons d'en avoir vu, il y a moins de vingt,
ans, dans un hameau recule de la Vallee de Joux.
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penalite dont ils etaient menaces — qui du reste ne parait.

pas leur avoir ete infligee — les habitants trouves en faute

ne prirent, semble-t-il, au moins en partie, guere souci de se

mettre en regle. Aussi, apres nouvelles enquetes, pour verifier

l'etat des reparations qu'il avait ordonnees, le Conseil se

decida-t-il ä appeler devant lui les recalcitrants pour les ouii

au sujet d'un retard d'autant moins excusable qu'il etait

prolonge bien au-delä du temps legalement fixe.

Assembles les Srs conseillers (le 3 octobre) au sujet de la deso-
beissance pour reparer les deffauts trouves par les visites qui se

sont faites des cheminees et ont fait convenir ceux ä qui les dts

deffauts ont ete trouves pour etre entendus en leurs raisons, pour
apres ce le communiquer ä la Mag. Seigrie Blie d'Aubonne pour y
6tre pourveu plus outre, veu le si long terme qu'ils ont dejä eil

pour les reparer.

Margueritte Burnet, convenue pour la cheminee trouvee trop
basse et sa cuisine estant sur le plancher il est necessaire de la
caronne ou la paver. Elle est declaree qu'elle la reparerait. Pour
ce, luy a ete encore accorde le terme de 15 jours, ä defaut de quoy
sera pourveu plus outre.

Les hoirs Grenier, convenu pour un soumier1 qui se trouve trop
pres du feu. Benjamin, l'un des hoirs, ayant declare qu'il ne pou-
vait pas le faire, luy a derechef este ordonne de le reparer dans

15 jours, ä defaut de quoy sera pourveu plus outre.

Jaques Isaac Moinat, convenu pour son four qui n'est pas rece-
vable et fort dangereux pour y faire au four. Le dl Moinat a promis
de reparer tous les deffauts qu'il y a dans 15 jours.

Imbert Bichet, convenu pour n'avoir pas reparer les deffauts ä

sa cheminee qui est insolvable2 poury faire feu et pour n'avoirpas
oste de la feuille de pres de la porte d'entree qui est fort dange-
reuse. La d4 Bichet ayant paru et promis mettre des aix pres de la
dte feuille pour empecher tous inconvenients dans les 15 jours, et

quant ä la cheminee dit Stre dans l'impossibilite de le faire cette

1 Sommier.

2 Inacceptable (ä qui i'011 ne peut pas donner licence, du latin
solvere, acquitter).
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annee, offrant ä la commune seuste1 pour le faire. Sur quel offre les-

dits corn" ayant reflechi et veu le danger qu'il y a de larsser la de

cheminee telle quelle est out delibere que le d4 Bichet devra faire

une indication judiciale des plus clairs et liquides de ses biens non
affectes ailleurs pour seuste de ce que la dtc commune luy fournira
qui est pour la construction d'une cheminee entiere et neuve. En

apres le dit Bichet n'a voulu accepter son offre, mais a promis la

reparer. Ordonne qu'il le devra faire dans le mois courant, cela
dans les formes et en bon estat.

Jean Frangois Pillod, convenu pour des delfauts trouves ä sa
cheminee. II a promis de les reparer dans les formes pendant
la i5ne.

Michel Burnet, convenu pour sa cheminee trouvee trop basse.

Ledit Burnet ayant allegue pour raisons qu'il veut ragrandir son
bastiment et par consequent faire une cheminee neuve au plus tot,
promettant en attendant d'avoir tous les soins possibles du feu et
de reausser la dte cheminee s'il est possible.

Gedeon Pillod, convenu pour sa cheminee trouvee trop basse et

trop petite puisqu'il y a un four ä la cuisine. Ledit Pillod a promis
la reparer au plus töt possible et en attendant promis ne point faire-

au four dans le sien.
Etienne Burnet, convenu pour son four qui n'est pas solvable et

la cheminee oü demeure sa belle-mere non plus. Le dit Burnet a

promis qu'il ne laisserait point faire au four dans le d4 four et promis

reparer sa cheminee au plutdt. Ordonne qu'il reparera dans les

formes sad4e cheminee dans le mois courant.
Jaques Burnet, convenu au sujet de sa cheminee trouvee non

recevable. Led4 Burnet ayant promis en faire une, ordonne qu'il le
devra faire pendant le mois courant, ä deffaut de quoy sera pourveu
plus outre. Sur les plaintes faites que le four du dit Jaques Burnet,
n'est pas en etat d'y faire au four comme il est, a este ordonne qu'il
le doit reparer et le mettre mieux en estat qu'il n'est pour y pou-
voir faire, ä deffaut de quoy luy est. defendu d'y faire au four.

1 Seuste, souste : garantie, couverture. Comparer avec 1'expression
romande, avoir (au jeu de piquet) son roi souste, c'est-a-dire second,
protege contre la prise par une autre carte.

Imbert Bichet propose ici, n'ayant pas actuellement d'argent disponible,

que la commune se charge elle-meme de la reparation et il lui offre
une garantie sur ses biens pour la somme dont il deviendra de ce fait
debiteur envers elle.



26

Des delais aliant de quinze jours jusqu'ä un mois avaient

done ete laisses aux delinquants pour leur permettre de

remedier aux inconvenicnts qui avaient etd signales. Comme

la premiere fois, les conseillers depasserent encore, mais

seulement dune quinzaine, le terme qu'ils avaient eux-
memes fixe pour proceder ä une nouvelle inspection. Cette

longanimite ne fut guere recompensee ecoutons plutöt ce

compte-rendu de la seance du 21 novembre.

Des sieurs Dufour, Claude Burnet et Jean Feignoux Paine avec
le gouv. ont rapporte avoir fait la visite des cheminees et y ont
trouve les mesmes deffauts cy-devant, excepte la feuille k Imbert
Bichet et le tablas ä jean Pillod ostes de la cuisine.

La derniere visite de l'annee fut faite le 29 decembre,
mais sans plus de succes, nous le verrons, que les prece-
dentes. Cette visite dont nous n'avons connaissance que par
une allusion posterieure n'a pas laisse de traces dans les

proces-verbaux des seances du Conseil.

La question des cheminees semble avoir dormi le reste de

l'hiver, mais le 3 avril 1718, eile renait ä la vie avec le prin-
temps.

Assembles les sr conseillers, a este ordonne que la visite des

cheminees se devra faire cette sepmaine. Pour cet effect a este

nomine les srs Jacob et Imbert Burnet.

Les delegues precedent immediatement ä leur inspection
et le lendemain deja, 4 avril, ils rendent compte ä leurs col-

legues du resultat vraiment peu encourageant de leurs

investigations.

Les dits srs nommes ont fait leur rapport de la visite des cheminees

et ont declare y avoir trouve les m6mes deffauts trouves deja
l'annee derniere et de la mSme maniere que la visite du 29 xbre 1717
outre quelques deffauts de saietes, de quoy ont donne une declaration.

A Pexception de Marguerite Burnet qui a pave sa cuisine et
Imbert Bichet — (ce dernier ne laisse pas que de manifester gä-et-lä



quelque bonne volonte) — qui a rembocher1 un peu les jointes
de sa cheminee.

Est-ce lassitude de voir leurs efforts si peu suivis d'effet,
mais 1718 se termine sans que la question soit de nouveau
soulevee en Conseil. Ce n'est pas du reste, loin de lä, que
l'etat des choses se soit ameliore et une annee ne s'acheve

pas avant que de nouvelles plaintes forcent les autorites ä

sortir de cette passagere inertie.

Sur les plaintes reiterees du mauvais estat des cheminees qui
n'ont point ete reparees et a este re pete que l'on avait veu sortir
du feu des cheminees, entre autre de celie de Jaques Burnet, a este

ordonne que pour la decharge du Conseil, et sur le rapport des dt!
visitateurs, le tout mis en liste et envoye a Monseigneur le Baillif
afin que sur le tout il en ordonne come il le trouvera ä propos, la
quelle visite se devra faire pendant cette sepmaine.

(Seance du 21 Fivrier 1719-)
Et le 27 du meme mois en effet « les srs Jaques Monod et secretaire

du Conseil ont fait leur rapport de la visite des cheminees et

y ont trouve les deffauts cy-apres : celle de Margueritte Burnet,
trop basse ; celle aux h. Grenier, les deffauts non repares, ayant
mis seulement une pierre; mesmes deffauts cy-devant ä celle ä

Imbert Bichet, ä celle a Moinat, ä celle a Nicolas Monod; les

mesme deffauts ä celle ä Jaques Burnet, les mesme k celle ä la vefve
Burnet les mesme ä celle ä Michel Burnet.

Ainsi done apres seize mois, des neuf recalcitrants cites
ä la barre du Conseil le 3 octobre 1717, trois seulement,
Etienne Burnet, Frangois et Gedeon Pillod, etaient venus ä

recipiscence, les six autres n'avaient point fait les reparations

promises ou les avaient faites insuffisantes.

Le Conseil cette fois, si patient jusqu'alors, sembie sur le

point de se fächer. Aura-t-il, comme il leur en avait si sou-

vent fait la menace, sans que Fexecution paraisse avoir

1 Rembocher : c'cstle patois rein botzi, crepir ou recrepir un mur sec

ou degrade (Bridel : Glossaire). Ce mot appartient ä la meme famille que
le fran^ais bauge ou bauche, mortier fait de terre grasse melee de paiile
(Littre).
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jamais suivi, remis enfin ces renitents incorrigibles dans la

main paternelle du representant de LL. EE. de Berne

La fin de l'annee 1719 et tout 1720 se passent sans que
la question des cheminees reparaisse dansles comptes-rendus,

cependant de nouveaux deboires ont du solliciter l'activite
du Conseil, car celui-ci promulgue le 22 Janvier 1721, un

petit edit destine ä faciliter l'accomplissement dune täche

reellement ingrate, par l'etablissement de penalites pecuniai-

res contre les recalcitrants.

A este regie pour l'advenir les amandes que payeron ceux qui
auron des deffauts en leur cheminee lorsqu'on fera la visite,

i° Lors qu'il y aura des deffauts capitaux ä n'y devoir pas faire
de feu, seront d'obligation de les reparer avant qu'y faire feu k
moins de quoy devront 6tre rasee.

20 Celles oil l'on trouvera arche, sac, clee 1 ou autres embarras

en ditte visite payeront six sols d'amande et les dits embarras jettes
dehors ä leurs frais.

30 Celles qui ne seront pas balliees2 et que l'on trouvera salles

payeront la mesme amande et seront balliees k leurs frais.
40 Celles oü il y aura des troups de mesme.
50 Celles oü l'on ne trouvera pas des echelles et lanternes pour

leur usage payeront dix sols et fournies ä leurs frais.
6° Que chasques maison devront estre pourvues pour la nuit de

deux seillees d'eau k peine de dix sous d'amande.

On remarquera que ces penalites sont beaucoup moins
elevees que l'unique de cinq florins portee par l'article 20
des Reglements de 1717 8. Le Conseil aura juge, et avec

raison, qu'une amende faible, mais appliquee, est plus utile
qu'une plus forte, laissee, peut-etre ä cause de son importance

meme, ä l'etat de lettre morte.
Ce nouveau decret ne porta pas immddiatement tous les

1 Claie.
2 Balayees.
3 Laquelle du reste n'est probablement pas abolie par le present

arrete et demeure applicable, le cas echeant, aux contraventions ä l'article

iep qui ne specifie aucune amende.
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bons fruits que ses auteurs s'etaient vraisemblablement flat-
tes d'obtenir, et, chose curieuse, c'est a leur mansuetude

que cet insucces fut du. En 1723 on trouve un seul arr£te
du Conseil relatif ä la police des cheminees et il a justement

pour but de rappeler aux conseillers deleguds qu'une loi si

bonne soit-elle, n'est reellement efficace qu'autant qu'on
veut bien l'appliquer.

Ordonne que ceux qui feront la visite des cheminees et des

troups donneront la liste des fautes qu'ils trouveront au gouvear afin
d'estre amandes, ä moins de quoy on ne leur portera pas leur vac-
cation.

Cependant il nous faut laisser passer encore deux annees

avant de voir infliger aucune amende, mais le Conseil alors

a completement perdu patience et c'est une veritable gr61e

qui tombe cette fois sur le village.

Le 2 Janvier 1726 « par la visite des cheminees faites, les cy-
apres se sont trouves aux deffauts suivants, leur a este ordonne d'y
pourvoir pour la premiere visite et pour ce coup ils ont ete muttes1
ä six sous, veu d'ailleurs qu'ils avaient dejä este ä diverses fois

sommes d'y pourvoir ». Suivent les noms de douze habitants de la
commune avec l'enonce des defauts qui ont ete releves a leur
charge. Pour la seconde visite, faite le 5 Avril, onze amendes sont
infligees dont deux sont d'un florin. Le 20 Aout il y en a quatre de

portees et ä la derniere des quatre inspections reglementaires, le
28 Octobre, cinq habitants sont encore touches, plus un qui reqoit
un simple avertissement3.

Nous remarquerons avec plaisir que des vingt-cinq per-
sonnes ici frappees (plusieurs le sont avec recidives) deux
seulement se retrouvent dans le groupe des six renitents

que nous avons perdus de vue depuis 1719; encore les defauts

qui leur sont reproches ne sont plus les memes et combien
moins graves : la cheminee d'Imblat Bichet est seulement

1 Muttes : mulctes, du latin mulctare3 condamner ä l'amende.
2 La liste des amendes infligees aux trois dernieres visites de 1726

•est promulguee dans la seance du Conseil du 2 Janvier 1727.
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« un peu sale » et ä la veuve de Michel Burnet (son mari
etait mort dans l'intervalle) il ne manque qu'une lanterne.

Ces terribles obstines avaient done fini par ceder — helas I

pour etre remplacds par d'autres.

Nous quitterons les conseillers de Burtigny sur leur coup
de vigueur. Aussi bien e'est un combat toujours renaissant.

Le feu est un grand ennemi de nos villages, et le recit des

efforts tentes par nos peres pour lutter contre ses menaces

aura, je l'espere, interesse quelques lecteurs.

On l'a vu, ces efforts rencontraient bien des obstacles :

1'insouciance, l'incurie, la mauvaise volonte de ceux ä qui
Ton imposait des precautions et des frais, quelquefois aussi

une trop grande facilite chez ceux ä qui incombait le devoir
de veiller sur la communaute.

En est-il autrement aujourd'hui?
A Burtigny rares sont les maisons qui ont pu etre temoins

des petits evenements que nous venons de raconter. Le
village a subi bien des fois les atteintes du terrible fleau et ä

deux reprises au courant de ce siecle, en 1864 et en 1881,

peu s'en est fallu qu'il ne füt completement detruit.
Puisse-t-il etre epargne dorenavant!

Edouard Burnet.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Dans la derniere seance de la Societe d'histoire de Fribourg,
M. Max de Diesbach, president, a rendu un juste hommage ä la
memoire du R. P. Apollinaire, capucin, decede recemment, et que
Pon aimait a rencontrer dans les assemblies de nos societes savan-
tes. 11 laisse le souvenir dhin chercheur perseverant qui acontribue
dans une grande mesure ä faire connaitre le passe des communes
fribourgeoises.

M. Frangois Reichlen a passe en revue les richesses des musees
du Valais et M. l'abbe Ducrest a montre ä ses colligues un missel
dominicain paraissant dater de la seconde moitie du XIIIe siecle,.
et qu'il a trouve ä la cure de Vuisternens.
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